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Mesdames , Messieurs ,

La nouvelle profession d'avocat issue de la fusion réalisée par la
loi n°71-1130 31 décembre 1971 a hérité des attributions antérieu
rement dévolues au ministère obligatoire des avoués près les tribu
naux de grande instance . Il en est résulté que l'avocat :

— a conservé son droit de plaider sans limitation territoriale ;

— est devenu compétent pour postuler, conformément au prin
cipe de la territorialité , devant le Tribunal de grande instance près
duquel son barreau est constitué .

La loi du 31 décembre 1971 dispose en effet en son article 5
(alinéas 1 et 2) que :

« Les avocats exercent leur ministère et peuvent plaider sans
limitation territoriale devant toutes les juridictions et organismes
juridictionnels ou disciplinaires , sous les réserves prévues à l'article
précédent .

Ils exercent exclusivement devant le tribunal de grande instance
dans le ressort duquel ils ont établi leur résidence professionnelle les
activités antérieurement dévolues au ministère obligatoire de l'avoué
auprès de ce tribunal . Toutefois , les avocats exercent ces activités
devant tous les tribunaux de grande instance près desquels leur bar
reau est constitué. »

a) « Pas de postulation sans territorialité ».

L'avocat , depuis 1972, ne se contente plus d'assister son client :
chargé de la postulation , il est également son mandataire , effectuant
pour lui les actes de procédure que nécessite le déroulement de
l' instance. Dans l'exercice de cette fonction nouvelle de représenta
tion , l'avocat engage sa responsabilité .

Si l'on admet le caractère indispensable de la postulation du point
de vue des garanties de procédure et de l' égalité d'accès des justicia
bles à la justice , force est de reconnaître qu' il ne peut y avoir de
postulation sans territorialité . En effet , le suivi de la procédure - en
particulier depuis la généralisation de la mise en état - exige la pré
sence régulière de l'avocat près du tribunal saisi de l'affaire .
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Ces considérations liées aux nécessités d'une bonne administra
tion de la justice ont conduit le législateur de 1971 à réaffirmer , sans
équivoque , le principe de la territorialité de la postulation .

b ) Les règles provisoires de la « multipostulation » en région
parisienne .

A la suite du découpage du département de la Seine , le ressort du
tribunal de Paris fut morcelle entre les tribunaux de grande instance de
Paris , Nanterre , Créteil et Bobigny . Ce démembrement rendait diffi
cile l'application du principe de la territorialité de la postulation , dès
l'entrée en vigueur de la loi du 3 décembre 197 1 , car à cette époque les
barreaux des trois nouveaux tribunaux périphériques n'étaient pas
encore constitués .

C'est pour résoudre ce problème particulier né de la réorganisa
tion des juridictions de la région parisienne que furent adoptées en
197 1 , après de longs débats parlementaires , deux dispositions à carac
tère transitoire : (ces dispositions figurent au paragraphe III de l'arti
cle premier de la loi du 31 décembre 1971 dont le texte qui nous est
transmis propose la modification) :

1° Les avocats établis à Paris et dans le ressort des tribunaux de
Nanterre , Créteil et Bobigny se sont vu reconnaître le droit de postu
ler auprès des tribunaux dans le ressort desquels ils ne sont pas
domiciliés professionnellement (c' est-à-dire dans l'ancien ressort du
tribunal de Paris ) pendant une période desept ans suivant l'attribution
de la plénitude de compétence en matière civile de chacun des trois
tribunaux périphériques .

A l'expiration de ce délai , il a été prévu que seuls les avocats
inscrits au barreau du tribunal concerné pourraient y exercer les
fonctions de postulation . Or . ce délai prend fin :

• le 15 septembre 1979. pour le tribunal de Bobigny .
• le 17 décembre 1981 . pour celui de Nanterre .
• le 27 février 1985 . pour celui de Créteil .
2") Pendant cette période transitoire de sept ans. les avocats du

barreau de Versailles ont la possibilité de postuler devant le tribunal de
grande instance de Nanterre . ceux de Corbeil-Evry devant le tribunal
de grande instance de Créteil et ceux de Pontoise devant le tribunal de
Bobigny.

C'est ainsi qu'à partir du 16 septembre 1979 . les avocats du bar
reau de Seine-Saint-Denis auraient dû être seuls à postuler devant le
Tribunal de Bobigny , les avocats de Pontoise n'étant quant à eux plus
habilités qu'à postuler à Pontoise .
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I - LES PROBLÈMES RÉSULTANT DE L'INSTITUTION
D'UNE NOUVELLE CARTE JUDICIAIRE EN RÉGION
PARISIENNE.

Au moment même où le tribunal de Paris voyait sc restreindre sa
compétence territoriale , le barreau de Paris connaissait un accroisse
ment sans précédent de ses effectifs : le nombre des avocats de ce
barreau est en effet passé de 3 000 à 5 000 de 1971 à 1979 , si bien
qu'aujourd'hui plus du tiers des avocats en France sont domiciliés
dans la capitale .

Cette situation n'est pas satisfaisante car elle fait obstacle à la
réorganisation indispensable des juridictions de la région parisienne .
Les nouveaux tribunaux ne peuvent en effet correctement fonctionner
que si des barreaux suffisamment étoffés leur sont attachés . Ces
barreaux , qui comportent près de cent avocats chacun , s'agrandissent
régulièrement comme en témoigne le tableau ci-dessous retraçant
l' évolution du nombre des avocats du barreau de Seine-Saint-Denis
depuis 1972 :

Année Admission Démission Totaux

1972 35 0 35
973 8 0 43

1974 10 -> 5
975 I 3 59

1976 II i 68
1977 1 1 7 72

1978 12 1 83

Il reste que l' augmentation très importante du nombre des affai
res . tant civiles que pénales , portées devant les tribunaux périphéri
ques exige un accroissement correspondant du nombre des avocats
exerçant dans leur ressort .

Le nombre des affaires s'est en effet accru en 1978 de la manière
suivante :

Tribunaux de
grande instance

Affaires
civiles

Affaires
pénales

Nanterre 7035 16.905

Bobigny 5867 18.575
Marseille 6 i0.9 //

Lyon 8420 13.015
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II - LES REMÈDES PROPOSES
PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

a) Lu prorogation des délais de la « multipostudation ».

Pour permettre aux barreaux concernés de s'organiser en fonc
tion de la nouvelle carte judiciaire de la région parisienne , MM .
Jacques Piot et Roger Chinaud ont déposé une proposition de loi
tendant à prorogerjusqu'au 1 "janvier 1984 les délais de la « multipos-
tulation » dans le ressort des tribunaux de Paris . Bobigny et Nanterre
( l'expiration de la période transitoire en ce qui concerne le tribunal de
Créteil restant fixée à 1985). Dans le rapport très complet qu'il a
présenté au nom de la commission des Lois de l' Assemblée Natio
nale . M. Krieg , tout en admettant la nécessité de tenir compte des
difficultés que la fin de la période transitoire posera aux avocats de
Paris , a cependant estimé nécessaire de réduire de deux ans la proro
gation suggérée par MM . Piot et Chinaud. Il a fort justement souligné
qu'une prorogation excessive risquerait d'être « interprétée comme
l'amorce d'une pérennisation de la situation actuelle et l' abandon de
la volonté du législateur de soumettre au droit commun les tribunaux
de la région p-" sienne ».

Mais l'Assemblée Nationale n'a pas suivi sa commission des Lois
et a finalement opté pour un prolongement des delais./f /.vf/MV/ 1984 .
b ) Le vas particulier des avocats dont le domicile professionnel ne
correspond plus an ressort du barreau où ils sont inscrits .

A la suite d'une intervention de Mme F. d' Harcourt , l'Assemblée
Nationale a également adopté un amendement du Gouvernement*
visant à régler le sort des avocats , installés avant /entrée en vigueur
de la loi du 31 décembre 1971 , et dont le domicile professionnel ne
correspond plus au ressort du barreau où ils sont inscrits . Cet amen
dement concerne principalement les quelque 209 avocats du barreau
de Paris qui sont domiciliés à la périphérie .

Le principe de la territorialité de la postulation , qui a pour base le
barreau où est inscrit l'avocat , exigerait que ceux-ci , à l 'expiration de
la période transitoire , changent soit de résidence professionnelle , soit
de barreau .

C'est pour leur éviter un tel changement que l' Assemblée Natio
nale a ajouté un alinéa nouveau au paragraphe Ill de l'article premier
de la loi de 1971 . Cette disposition permet aux intéressés de conser
ver, à titre personnel, leur domicile professionnel dans l' un quelcon
que des ressorts des tribunaux de grande instance de Paris , Bobigny ,
Nanterre et Créteil , dès lors que ce domicile avait été établi antérieu
rement à la date d'expiration de la période transitoire . Votre commis
sion approuve cette disposition , en tant qu'elle reste limitée aux
avocats qui étaient déjà installés avant l'entrée en vigueur de la loi de
1971 .



III - LES MES URUS PRÉCONISÉES PAR LA COMMISSION
DES LOIS POUR PARVENIR A UN RÉÉQUILIBRA (!E ENTRE
LE BARREAU DE PARIS ET LES BARREAUX DIS TRIBUNAUX
PÉRIPHÉRIQUES .

a ) Proroger tle fai, on limitée les délais de la ■■ mnltip»studation »
l Amendement n " h.

La commission des Lois a admis la nécessité d' une légère proro
gation de la période transitoire durant laquelle les avocats des bar
reaux de Paris , Bobigny et Nanterre sont autorisés à postuler indiffé
remment dans le ressort des trois tribunaux concernés .

Elle a reconnu qu' il était difficile d' assurer un équilibre entre les
différents barreaux , en raison du caractère libéral de la profession
d' avocat . Toutefois , elle a considéré que toute prorogation excessive
du privilège de la «   multipostulatio empêcherait ce rééquilibrage
qui est indispensable . Elle a , en effet , estimé que pour rendre vérita
blement attrayante l' installation de cabinets d'avocats dans les dépar
tements périphériques , il convenait de mettre au plus tôt ces avocats à
même de bénéficier , comme leurs confrères du reste de la France , du
monopole de la postulation dans le ressort de leurs tribunaux respec
tifs .

La date du l " janvier 1982 . qui avait été retenue par la Commis
sion des Lois de l' Assemblée Nationale , est trop rapprochée . car elle
aboutirait à proroger , pour ce qui concerne le tribunal de Nanterre ,
d'à peine deux semaines la durée de la période transistoire .

La date du rrjanvier 1984 est en revanche trop éloignée . Il parait
raisonnable de retenir la date du /' 'janvier IW3 . ce qui laisse le temps
nécessaire aux barreaux de prendre toutes mesures utiles pour parve
nir à un meilleur équilibre de leurs effectifs .

b ) Favuriser la coniertation entre les barreaux intéressés
(Amendement n " 2i .

Les traditions d' indépendance et le caractère libéral de la profes
sion d'avocat excluent que les pouvoirs publics s' immiscent dans les
rapports entre barreaux .

C'est pourquoi il est indispensable que ces derniers se concertent
et s'organisent en fonction du nouveau découpage judiciaire de la
région pan sienne .

Lors des débats du 30 mai dernier à l' Assemblée Nationale ( I 1 . le
Garde des Sceaux a fait état d' une note que lui a adressée l'ordre des
avocats de Paris , dans laquelle ce dernier , qui offre déjà des services
non négligeables aux avocats installés hors de Paris , se déclare prêt à
coopéra au rééquilibrage des barreaux des tribunaux périphériques .

( 1 ) J.O. Débats AN du 31 mai. pige 4434
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C'est dans cet esprit , que la Commission des l.ois souhaite qu'un
rapport . établi par le darde des Sceaux après concertation avec les
barreaux intéressés , soit déposé sur le bureau du Parlement avant le
1 "janvier 1981 . Ce rapport fera le bilan des mesures qui seront prises
pour assurer le rééquilibrage des barreaux des départements périphé
riques de la région d' Ile-de-France . Il y va de l' intérêt des avocats , des
justiciables , et du bon fonctionnement de la justice elle-même .



TABLEAU
COMPARATIF

Texte en vigueur

Loi n "I - I 130 du M dé
cembre | Y7 |

\ rticlc premier

III Pat dérogation au \
dispositions du deuxième
alinéa de l' article V les avo
ails établis auprès des tnbu-
nau \ de grande instance de
Paris , Bobignv . Créteil et
N an terre pourront exercer
auprès de ceux de ces tribu
naux dans le ressort desquels
ils ne sont pas domicilies pro
fessionnellement I ensemble
des attributions antérieure
ment dévolues au ministère
d' av nue

Toutefois . a ' expiration
d' un dci . ii de sept ans Minant
l'attribution de la plénitude
de compétence en matière
civile soit au tribunal de Bo-
bignv . soit à celui de Créteil .
soit a celui de Nanterre . seuls
les ; . i\.its inscrits au bar-
leau du tribunal avant acquis
pleine compétence pourront
v exercer ces attributions Ils
perdront en même temps le
bt not ice de la dérogation
prenne a l' alinéa precedent .
saul en ce qui concerne les
pioceJiites en cours

Jusqu' a l expiration d un
de au de ^ ept ans qui suivra
( acquisition de la plénitude
de compétence en mature
cv île respectivement parles
tnbunaux de grande instance
de Nanterre . Créteil et Bobi-
gnv . les avocats inscrits au
barreau de l' un des tribunaux
de Pans . Botugnv . ( réteil ou
Nanterte peuvent être domi
ciliés dans l' un quelconque
des ressorts de ces tribu
naux

Propositions de la
Commission des Lois

de l'Assemblée Nationale

Article unique

Les alinéas 2 et suivants du
paragraphe III de l' article
premier de la loi n 7 - 30
du 31 décembre 1971 portant
réforme de certaiiu s profes
sions tudk i.ures et juridiques
mmiI ainsi modifiés

Toutefois , a l' expiration
d' un délai de sept ans suivant
l' attribution de la plénitude
de compétence en matière
civile au tribunal de grande
instance de ( ivieil et a comp
ter du I " janvier l982 en ce
qui concerne lestribunaux de
Bobigny et de Nanterre .
seuls les avocats inscrits au
barreau de l' un de ces tribu
naux pourront v exercer ces
attnbiitions. Ils perdront en
même temps le benelice de la
dérogation prévue a l' alinéa
précedent , saut en ce qui
concerne les procédures en
cours

Jusqu' a l' expiration de
ce dclai ou jusqu a la date
fixée a l'alinéa precedent . les
avocats respectivement ins
crits au barreau de l' un des
tribunaux de Paris . Bobignv .
Créteil ou Nanterre peuvent
être domicilies dans l' un
quelconque des ressort ', de
ces tribunaux .

Texte adopté par
rAssamblée Nationale

Article unique

Alinéa sans modification

• Toutefois

du I " janvier / WM en cc
qui concere

les procédures en
cours .

Alinéa sans modification .

Propositions de la
commission

Article unique

Alinéa sans modification

• Toutefois ...

... du I " janv  e IVHJ en ce
qui concerne ...

. les procédures en
cours .

Alinéa sans modification



Texte en vigueur

Pendant le même délai . au
int la tauilte d exercer le »
attributions anieneuremenl
dévolues au ininisiere
d avoue

1 Devant les trbunaux de
grande instante de Versailles
el de Nanlerre . les av ocats
établis auprès du trbunal de
grande instance de Versai !
les :

2 Devant les tribunaux de
grande instance de lorbeil-
fvn et de Créteil . les avo
cats étahlis auprès du tnhu-
nal de grande instance de
Corbeil T.v r\

V Devant les tribunaux de
grande instance de Pontoise
el de Bobignv . les avocats
établis auprès du tribunal de
grande instance de Pontoise

Propositions de la
Commission des Lois

de l'Assemblée Nationale

Jusqu' à cette date du I "
janvier imC . auront la fa
culté d'exercer les attribu
tions anterieuremert dévo
lues au ministère d'avoué :

I Alinéa san * modifica
tion

2 Devant les tribunaux
de grande instance de Pon-
loise et de Bobignv les avo
cats établis auprès du tribu
nal de grande instance de
Ponloise

- Pendant le délai de sept
an - pievu à l' alinéa 2 du pré
sent paragraphe , les avocats
établis auprès du tribunal de
grande instance div rv au
ront la laculté d'exercer de
vant les tiibunaux de giinde
instance d T.v rv el de Créteil
les attributions antérieure
ment dévolues au ministère
d'avom

Texte adopté par
TAssemblee Nationale

Toutefois . apiès le tel me
fixe .1 l'alinéa 2 ci-dessus , les
avocats inscrits au Ih sep
tembre 1972 à l' un des bar
reaux mentionnés à cet ali
néa . peuvent , a titre person
nel . conserer leur domicile
professionnel dans l'un quel
conque des ressorts des tri
bunaux de grande instance
de l'aris . Hobignv . Nanterre
et Créteil . des lors que ce
domicile avait été établi anté
rieurement a cette date .

Jusqu' à celle date ilu
I " janvier /WW ..

... d'à > oi ' :

I " Sans modification .

■■ 2" Sans modification .

Alinéa sans modification

Propositions de la
commission

- Jusqu' il celle date du
I " janviei

d'avoué :

I " Sans modification

■■ ?" Sans modification .

Alinéa sans modification .
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Direction des Journaux officiels 26 . rue Dcsaix . Paris i

AMENDEMENT PRESENTES PAR LA COMMISSION

Article unique

Amendement : l. — Dans le texte propose pour le deuxième
alinéa du paragraphe III de l' article premier de la loi n" 71-1 1.U) du 31
décembre 197 portant réforme de certaines professions udiciaires et
juridiques , remplacer les mots :

du I " ianv. ICI 1984

du I ' janvier I9S ?

II — En conséquence , procéder à la même substitution dans le
texte proposé pour le cinquième alinéa du paragraphe III de la loi du
31 décembre 1971 précitée .

Amendement : Compléter cet article in fine par un nouvel alinéa
ainsi rédigé :

Un rapport . etahli par le Garde des Si aux après consultation des h.urcaiix inteies-
ses . sera presenle au Parlement avant le I " janvier l'JRI . C e rapport dressera h r>ilan des
mesures prises pour assurer un reequilihrage entre le barreau de Pals et les barreaux des
trnunaux périphénques de la région d lle-de-fiance


